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La forêt privée est Une

On a souvent reproché à la forêt privée la 
complexité de son organisation. Cette réputation

est largement exagérée.

La forêt privée est articulée autour de quatre organismes
facilement identifiables :

• Les syndicats : un syndicat par département ou
ensemble de départements (comme en Ile-de-France),
chargé de la défense professionnelle,
• Le Centre Régional de la Propriété Forestière :

un CRPF par région ou pour deux régions : c’est le cas
pour notre CRPF d’Ile-de-France et du Centre, chargé en
tant qu’établissement public à caractère administratif de
remplir un certain nombre de fonctions au nom de l’État,
comme par exemple l’instruction des plans simples de
gestion que doit présenter tout propriétaire forestier
d’une forêt de 25 ha et plus.
• La coopération : des coopératives déjà largement
regroupées, et qui sont faites pour aider les propriétaires
forestiers dans leur gestion et dans la commercialisation
de leurs bois.
• Les organismes de développement : leur nom varie
selon les départements (CETEF, GDF...) où ils oeuvrent
pour la progression des connaissances et des techniques
auprès des propriétaires forestiers.

Tous ces organismes ont un rôle également important,
chacun dans son domaine. Ils ne sont pas concurrents
mais complémentaires.

L’importance du syndicalisme est incontestable si le
syndicat est fort, c’est-à-dire quand il a de nombreux
adhérents. D’où la nécessité vitale que les propriétaires
forestiers y adhèrent.

Tous ces organismes ont le plus souvent une revue
ou un bulletin d’information pour toucher au plus
près leurs adhérents.

Au niveau régional, c’est la revue Notre-Forêt
éditée par le CRPF d’Ile-de-France et du Centre
qui symbolise l’unité des forestiers privés de
nos deux régions. C’est pour cela que les 
syndicats des deux régions, mais aussi 
les chambres d’agriculture franciliennes 
cofinancent Notre Forêt.

La force de la forêt privée est et doit rester
son unité.

Geoffroy de MONCUIT
Président du CRPF,

Président du Syndicat du Loiret
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